
Bénéficiaire 
Adresse 
 
N° d’affiliation                                      D.N.    

AVANTAGE ASSURANCE COMPLEMENTAIRE 

Editeur responsable : M. Michiels - Rue du Midi 111, 1000 Bruxelles 

TABAGISME 

Conditions d’intervention 
L’intervention unique (maximum 50 EUR) est due pour autant que la prescription  
médicale du médecin traitant accompagne la demande.      . 
 
Pour avoir droit à l’intervention, l’affilié doit être en règle de cotisations de l’assurance  
complémentaire. 
 
Seuls les statuts déterminent les droits et obligations des membres et ceux de la  mutualité. 
 

A compléter par le pharmacien 

DATE NOM PRODUIT & MONTANT SIGNATURE + CACHET PHARMACIEN 
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